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endix accompanied by the Proprietors of the Spot, in order to instruct
A.) them in the direction of the new afcent, and obtain their con-

fent to trace the fame, but not having fucceeded in obtaining the
voluntary confent of all the Proprietors, the Commiilioners have
been unable to effect that object, a defirable one for the Public
utility. It is true that in cafe of tefufal on the part of the Pro-
prietors, the Commiffioners are empowered by the 1 oth Section
of the Provincial Statute under which they Act, to require the
Grand Voyer to repair to and vifit the fpot, but the fame Sec-
tion enacts, that the Grand Voyer fhall proceed in the mode
prescribed by the Road Act, whence there refult inconveniences
vithout number, and nearly insurmountable, and morcover de-
lays very pernicious to the Public interest.

The Commiflioners having received on the part of the Inha-
bitants of the Suburbs of St. Roch and St. John, a Petition for
the opening of a Communication between both Suburbs by a
narrow foot-way called " la Côle a (oton," vifited the fpot,
and having contidered the benefit of that Communication, and
further that no other exifted between the two Suburbs except-
ing the Côte d'Abrahan, they caufed to be prepared a plan of
the fpot laying down the direction they purpofed giving ta that
afcent, and reported the fume to the Governor in Chief, but his
Anfwer was, that nothwithilanding His Excellency's defire of
meeting the views of the Commiflioners, he could not authorize
the opening of that afcent as laid down on the plan, in as much
as the Commanding Officer of Engineers oppofed the fame, but
that he hoped it would be pofrible ta alter its direction fo as ta
meet the wifhes of the Commanding Officer of Engineers and
the views of the Commiflioners, and accordingly the fpot vas
infpected by that Officer and the Commiflioners, and the afcent
laid down in a different direction. A fecond Plan was prepared
fhewing thofe alterations. It was fubnitted to the Governor
accompanied by a fecond Report of the Commiflioners, the Go-
vernor approved the fume, and the af cent was accordingly made :
but the fame not having been opened or made according ta the
direaion at first propofed by the Commiffioners, is extremely
fleep and diflicult ta afcend and defcend. There would never-
thelefs be an eafy mode of rendering the fame more gentle were
it in the power of the Commiffioners ta purchase an adjacent
piece of ground at the foot of the hill, fo as to prolong the fume
as far as St. Valier Street, but they conceive they have no fuch
authority by the Statute under which they act, nor power to
apply the monies ut their dispofal to that purpofe : it would alfo
be extrermely beneficial ta open a Street beginning ut the Côte à
Coton al along the Glacis as far as St. John Street in the Su-
burb, and thence to continue the fame, alfo all along the Gla-
cis as far as St. Louis Suburb, the inhabitants of St. John and
St. Roch Suburbs not having at prefent any convenient Commu-
nication for going thither and returning. The Commifßioners
have had in contemplation the opening of two Roads in the
County, the former beginning at Scott's Bridge leading ta the
Ifles of the General Hofpital and crofling the Isles, lo as to ter-
minute at the highway leading to Charlesbourg ut the diftance of
ten arpents or thereabouts from Dorchester Bridge. This Road
would give a short and eafy communication to the inhabitants of
la Petite Rivière St. Charles for going to and returning from the
County of Northumberland on the North of the River St. Law-
rence, and would remove the neceffity ut prefent exinting of their
proceeding from their refidence to St. Valier Street in St. Roch
Suburb, and going through the Bye-Road leading to Dorchef-
ter Bridge, a very divergent courfe would be avoided by the
projected Road, and would befides fave the Toit ut· Dorchefter
Bridge. The fecond Highway ta be opened fhould lead from
Sillery acrofs ta Ste. Foi, along the Fief. St. François, or near
thereto, and fhould thence lead ta the Road of the Petite Rivière
St. Charles, inorder ta give the inhabitants.of thofe Parifhes a
fhort and eafy communication for going and returning: inftead
whereof they cannot now go from one Parih ta another without
a confiderable circuit, either in repairing ta Town. or going to
further extremity of each Parifi. Many circumftances have pre-
vented the Commiflioners from: effeàing the opening of thofe
Highways, which they confider, as very beneficial ones to the
Public. But that having ut their difpofal monies which they
confider fufficient for the purpofe, they are ,in hopes of being
able ta caufe thofe Rouds ta be opened this year, if thereto au-
thorized by the Governor according ta Law, and if they obtain
the confent of all the lProprietors.

On the inft of July 1818, the Commiffioners reported ta the
then Governor, that it:would be: beneficial and ufeful to clear
the channel of the River St. Charles, beginning ut its mouthi,
and thence proceeding as faras the St. Roch Brewery, it being
fupposed that the, perfons who undertook St.' Paul Street' would
undertake that work cheap,' from their being in-wantof ftones
for filling the wharves along that Street, and that such work
would render the entrance of, the River clear and eafy-to vefrels
of large burthen, a thing which at prefent cannot be convenient-
ly done, the course of the channel being obftructed by. large
ftones: and on the 4th of the faie month they received an affir-
'mative anfwer taotheir Report.-This improvement has not how-
ever beenexecuted, the indertakers having in the:interval,be-
tween the day of making their:report ,andithat-of treceiving an
anfwer, obtained elfewhere the ftone they required; it is never-
thelefs the intention of the Commiffioners to contract for the ex-

ecution

leur faire connoître la courfe de la nouvelle côte, et obtenir leur
confentement pour la tracer, mais n'ayant pu obtenir le confente-
ment volontaire de tous les propriétaires,les Commiffaires n'ont pu
effectuer cet objet défirable pour l'utilité publique ; il efn vrai que
dans le cas de refus de la part des propriétaires, les Commifiaires,
par la 10e claufe du Statut Provincial, en vertu duquel ils agiffent,
ont droit de requérir le tranfport et la vifite du Grand Voyer du
Diftrict, mais cette même claufe du Statut ordonne que le Grand
Voyer procédera de la manière prefcrite par le Bill des Chemins,
et de là il réfulte des inconvéniens fans nombre prefque infurmon-
tables, outre des délais très prejudiciables à l'intérêt public.

Les Commiffaires ayant reçu de la part des Habitans des Fau.
bourgs St. Roch et St. Jean, une Requête à l'effet d'ouvrir une
Communication entre les deux Faubourgs, à un petit fentier de
pied, appellé la Côte à Coton, firent la vifite des lieux, et ayant
confidéré l'avantage de cette communication, et en outre qu'il
n'en exifloit aucune- autre entre les deux Faubourgs, excepté la
Côte d'Abraham, firent faire un plan des lieux, indiquant la
courfe qu'ils propofoient de donner à cette côte, et en firent rap-
port au Gouverneur en Chef d'alors, mais fa réponfe à ce rapport
fut que, nonobftant le défir de Son Excellence de répondre aux
vues des Commiffaires, il ne pouvoit autorifer l'ouverture de cette
côte telle qu'indiquée par le plan, vû que le Commandant des In-
génieurs s'y oppofoit, mais qu'il efpéroit qu'il feroit poilible d'en
changer la courfe de manière à rencontrer le défir du Comman-
dant des Ingénieurs et les vues des Commiffaires, et en consé-
quence une vifite des lieux fut faite par cet Officier et les Coi-
miffaires, et la côte tracée dans une cotrfe différente. Il fut fait
un fecond plan, indiquant ces changenens ; ce plan fut foumis au
Gouverneur, avec un deuxième Rapport des Commiffaires, et le
Gouverneur l'approuva, et la côte a été faite en conséquence;
mais cette côte n'ayant pas été ouverte, ni faite d'après la courfe
projettée par les Commiflaires en premier lieu, la rampe de cette
côte eft extrêmement roide et difficile à monter et delcendre ; né-
anmoins il y auroit un moyen facile de l'adoucir, si les Commis-
faires pou'roient acheter un terrein voifin au pied de cette côte,
de manière à la prolonger droite à gagner à la Rue St. Valier,
mais d'après le Statut en vertu duquel ils agiffent, ils ne croient
pas avoir cette autorité, ni le pouvoir d'employer les deniers à
leur dispofition à cette fin. Il feroit auffi extrêmement avanta-
geux d'ouvrir une Rue à partir de la Côte à Coton, tout le long
des Glacis à gagner la Rue St. Jean, dans le Faubourg, et de la
la continuer aufli tout le long des Glacis jufqu'au Faubourg St.
Louis, les habitans des Faubourgs St. Rock et St. Jean n'ayant
aucune communication facile pour y aller et venir préfentement.

Les Commiffaires ont eu en contemplation l'ouverture de deux
Chemins dans le Comté, le premier à partir du Pont Scott en
allant aux Ilets de l'Hopital Général, et de là traverfant les Ilets
et venant aboutir au Chemin Royal qui monte à Charlesbourg, à
une diftance d'environ dix arpens du Pont Dorchester, ce che-
min donneroit une communication courte et facile aux habitans
de la Petite Rivière Saint Charles pour aller et venir dans le
Comté de Northumberland au Nord du Fleuve St. Laurent, et
leur éviteroit la néceflité où ils font actuellement de partir de
chez-eux pour venir dams la Rue St. Valier du Faubourg St. Roch
prendre la route qui conduit au Pont Dorchester, ce qui forme
un trajet de chemin affez long dont ils feroient difpenfés par ce
nouveau chemin, et ils éviteraient en outre le péage du Pont Dor-
chester: le fecond chemin à ouvrir devroit partir de Sillery et
traverfer de là au chemin de Ste. Foi, le long du Fief St. Fran-
çois ou près de cet endroit, et enfuite defcendre au chemin de la
Petite Rivière St. Charles, afin de donner aux habitans de ces
paroiffes une communication courte et facile pour aller et venir,
au lieu que préfentement il leur est impollible de pouvoir aller
d'une Paroiffe à l'autre fans être obligés de faire un détour con-
fidérable, foit en venant en Ville, ou allant à l'autre extrémité
de chaque Paroiffe. Plufieurs circonflances ont empêché les
Commiffaires de pouvoir effectuer l'ouverture de ces chemins
qu'ils confýdèrent très-avantageux au Public, mais ayant des
deniers à leur. difpofition, qu'ils croient fuffifans .pour effectuer
cet objet, ils efpèrent pouvoir faire ouvrir ces chemins dans le
cours de la préfente année, s'ils y font autorifés par le Gouver-
neur, tel que requis par la Loi, et peuvent obtenir le confente:
ment de tous les Propriétaires.

Le premier Juillet mil huit cent dix-huit, les Commifraires
firent rapport au Gouverneur d'alors, repréfentant qu'il feroit
avantageux et utile de nettoyer le 'Chenal de la Rivière St.
Charles, à partir de l'embouchure d'icelle à venirjufqu'au Quai
de la Brafferie de St. Roch,, étant fuppofé que les, Entrepreneurs
de la Rue St. Paul,i entreprendroient cet ouvrage.à bon marché
ayant befoinide pierres poir. remplir les Quais de, cette rue, et
que par ce:travail l'entrée de la kivière feroit facile et libre
pour;y naviguerý,de gros vaiffeaux, ce qui ne, peut commodément
fepratiquer préfentement à caufe des rochers iqui fe 'trouvent
dans le chenal et en:obstruent la1courfe, et le quatredu même
mois ils reçurentune réþonfe à, cerapport dans.,l'affirmative: né-
anmoins cette Amélioration n'a pas enlieu,, les .Entrepreneurs
s'étant, dasl'intervalle entre le jour pa, le,Rapportfut fait et ce-
lui ou la Réponfe fut donnée,procuré cdajlleur.sJa pierre dont
ils avoient befoin; mais c'eft l'intention des Conmiffaires de con-
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